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Annexe A
TUuliiUvrt tie |X)HCeH cUinhch comme "continuR", inuifl qui n'ont pas la qualité 
d'employés aux fins de In caiBBe de retraite.I

Ie Personnel de l'entretien des immeubles (BSK1U) a Vancouver.

2* Gardiens de studios.

3e Personnes entrées a ^ la Société au plus tard le 31 août 1961, empêchées 
seulement par leur âge ou par leur % situation de famille (marital status) 
de participer au régime de rentes viagères collectives, qui n’ont pas atteint 
soixante-cinq ans au îor septembre 1961 et qui refusent de cotiser a la 
présenté caisse de retraite.

4* Les personne âgées d'au moins soixante-cinq ans au moment de leur nomination 
ou de leur mutation a un poste classé comme "continu" par la Société.

. (Remanié le 1-9-62)

I

I

Canadian Broadcasting Corporation 
Société Radio-Canada

RG 41 
Volume 670 ■

-

PUBLIC ARCHIVES 
ARCHIVES PUBLIQUES 

CANADA

4


